
L'église Evangélique Protestante de Rouen est une association 
cultuelle loi 1905 : elle est autorisée à recevoir des dons et des 
legs.

En faisant un don, vous bénéficiez d'une déduction fiscale. Les 
dons au profit de l'association permettent des réductions 
d'impôt, que vous soyez particulier ou professionnel :

66% à déduire de votre impôt sur le revenu
60% à déduire de l'impôt sur les sociétés

Virement ou chèque

Découvrir le projet

Dons en ligne

IBAN (Identifiant international de compte)

BIC (Identifiant International de l'établissement)

FR76   1010   7003   5700   1230   6201   952

B R E D F R P P X X X
Intitulé du compte :

Eglise Evangélique Protestante
8 rue du Mont Gargan
76000 Rouen

https://eeprouen.fr/travaux

